[bookmark: _Hlk39829429]OBJET : Modification de la rémunération d’un emploi dans le cadre d’un contrat de projet

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.332-54,332-25,332-26 ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
[bookmark: _Hlk41637363]Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique ;
Vu les statuts du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne approuvés le 13 mars 2017, 
Vu la délibération du PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne, en date du 3/10/2022 portant recrutement d’un agent pour mener à bien une opération identifiée – Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences,
Vu le recrutement d’un agent de catégorie A grade attaché territorial sur ce projet en date du 13 février 2023,
Vu la contractualisation entre le PETR Vallée de la Dordogne Corrézienne et la Région Nouvelle Aquitaine sur la période 2023-2025,
Vu les conclusions des actions menées de 2022 à 2025, 
Considérant qu’il est nécessaire de prolonger le projet pour une durée d’un an supplémentaire à compter de février 2026 afin d’assurer la continuité des actions engagées,
Considérant qu’il est nécessaire de modifier la rémunération de l’emploi en question afin de valoriser l’ancienneté et l’expérience sur le poste,

Après avoir délibéré le Comité syndical DECIDE : 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut maximum du grade d’attaché territorial.
Les crédits correspondants sont inscrits au budget.
Le Président est chargé du recrutement de l’agent et habilité à ce titre à conclure un contrat d’engagement.
La présente décision concerne également le renouvellement éventuel du contrat d’engagement dans les limites fixées par l’article L 332-25 du code général de la fonction publique précitée si les besoins du projet ou de l’opération le justifient.

